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Une coopérative d’intérêt collectif 

au cœur de l’activité cinématographique


Entre océan et bocage, la société coopérative d'intérêt collectif « CINEMAS BOCAGE » née en juillet 2004.
Préalablement sous forme associative – association qui reliait les cinémas municipaux de Cerizay, Moncoutant (Deux-Sèvres) et Jard sur Mer (Vendée), la a pu ainsi passer de 3 à 6 écrans, donc doubler sa surface d’activités.

Les 4 collèges consacrés au cœur de cette structuration originale et innovante sont les suivants :

· Les Collectivités locales, - trois mairies – représentant 17% du capital - convaincues de la pertinence de cette démarche coopérative, et qui bénéficient d’un cinéma sur leur commune 

· Les Comités d'entreprise, près d'une dizaine dont  Heuliez et Fleury-Michon, 
· Une soixantaine de bénévoles, qui s’y impliquent dans diverses tâches
· Les 3 salariés de la SCIC 
Le Capital global est de 4520 euro et la SCIC développe un chiffre d’affaires de 250000 euro par an.

Frédéric ARNAUD souligne l’impulsion prise par la structure au passage en SCIC par « stabilité et souplesse » et son développement ( de 3 à 6 écrans ) par l’implication des salariés aux dynamiques et stratégies mêmes d’évolution «  avant c’était difficile d’expliquer à nos bénévoles le cœur de métier et ses spécificités, à présent que les salariés y sont directement impliqués, notre développement se réalise autrement plus vite et plus concrètement »


Contact :
Les Cinémas bocage 
Frédéric ARNAUD (gérant) - Tél : 05 49 80 01 33
Email : fredericarnaud79@wanadoo.fr
Fiche Interscic sur site du réseau CGSCOP 

Cinémas Bocage

Lieu :Cerizay (79)
Domaine d'activité :Activité cinématographique en milieu rural
Animation, programmation et gestion des salles de Cerizay, de Moncoutant et de Jard
Diffusion de programmes d'auteurs (35 % des programmations)
Partenariat : Collectivités, salariés, usagers, bénévoles
Origine de la création :Depuis 1985, le Cinéma Du Bocage fonctionne sous forme associative. Une collaboration active entre les municipalités, l’équipe des salariés en place et les bénévoles (ouvreurs, administrateurs du CA) s’est mise en place afin de promouvoir et diffuser l’activité cinématographique en milieu rural.
Objectifs :
Il s’agit de conforter et développer le travail qui a été initié par l’association, ceci dans un cadre juridique adapté à un double objectif économique et social et permettant d’associer une multiplicité d’acteurs. En effet, il ne s’agit pas seulement de projeter des films dans un but commercial, mais aussi de développer toute une politique sociale et culturelle d’animation et de formation mise en place par l’équipe des salariés.
Intérêt collectif :
- permettre à une population principalement ouvrière et aux chômeurs résidents de bénéficier d'un accès à la culture à des tarifs abordables
- développer une action socio-éducative auprès de la population, des établissements scolaires par la diffusion de supports pédagogiques (Cinémômes), des soirées à thèmes (sida, femmes en prison, violence...).
  

· Etude NEF/NOT dans les secteurs culturels –
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